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“G atran bladi awla men 
3sel al Bouldane” 
(proverbe maghrébin 
dont le sens peut se 

traduire approximativement par : « 
Mieux vaut vivre modestement dans 
mon pays d’origine que de vivre dans 
l’opulence à l’étranger ») vous répon-

dront certains maghrébins quand vous 
leur demanderez ce qu’ils pensent de 
l’immigration.  
Étrange réponse quand-même de la part 
de musulmans dont la religion fut proté-
gée et épanouie dès ses débuts grâce à 
l’immigration ; d’abord celle de quelques 
compagnons du prophète vers un pays 
chrétien (l’Éthiopie) puis par celle du 
prophète lui-même et du reste de ses 
disciples de la Mecque vers une ville 
païenne dans le temps (Médine) où Mo-
hammed (SAW) fut accueilli comme 
messager de Dieu.  
C’est d’autant plus étrange d’entendre 
des maghrébins parler ainsi alors que 
l’apologie de la mobilité humaine est 
faite au sein-même du Coran ( Sourat 49 
‘’Al Houjourat’’, verset 13) dont voici une 
traduction approximative d’un extrait: 
‘’Nous vous avons créé d'un mâle et 
d'une femelle, et Nous avons fait de vous 
des Nations et des tribus, pour que vous 
puissiez vous entre-connaître’’. 
Mais le ‘dégout suscité par l’immigra-
tion chez certains maghrébins s’expli-
querait par le traitement subi par les 
immigrants maghrébins, surtout en 
France, où ils furent exposés d’abord à 
la morgue et au mépris du pays d’accueil 
puis, ensuite, à une haine viscérale; exa-

cerbée par l’émancipation des pays mag-
hrébins suite à une indépendance toute-
fois atténuée par une ‘’interdépendance’’ 
imposée par des accords, souvent du 
genre ‘’diktat’’, garantissant surtout les 
intérêts du colonisateur.  
Donc la question ne serait plus d’immi-
grer ou de ne pas immigrer mais plutôt 
la question serait : où immigrer. 
Avant de répondre à cette (dernière) 
question, il serait pertinent d’ouvrir une 
petite parenthèse pour aborder rapide-
ment ce chapitre sombre du colonialisme 
(européen) tout en comparant deux 
maux dont le moindre serait celui an-
glais.  

Les origines probables des    
malheurs des migrants           

musulmans 

L’Anglais coloniserait spécifiquement 
pour des intérêts économiques et straté-
giques. Et pour préserver ces intérêts, et 
optimiser l’exploitation des richesses du 
pays occupé, il irait jusqu’à chercher la 
complicité des populations sous sa domi-
nation, et ce, en les ‘’éduquant’’ pour 
mieux les intégrer dans son système 
économique colonial, mais tout en pré-
servant leurs coutumes, leurs religions 
et leurs cultures.  

Quant au Français, et en plus des moti-
vations coloniales de l’Anglais, lui, il ne 
se contenterait pas juste d’éduquer l’oc-
cupé car il se croit, en plus, ‘’investi de 
la noble mission’’ de civiliser les peuples 
colonisés qui sont, de facto, considérés 
comme des sauvages, et ce, en dépit de 
leur propre civilisation multiséculaire. 
Et du coup, les enfants ‘’indigènes’’ 
(comme ils sont catalogués) découvrent 
à l’école des aberrations du genre que 
‘’leurs ancêtres sont des gaulois aux 
yeux bleus’’ et que ‘’leurs (seuls) enne-
mis héréditaires sont leurs voisins im-
médiats’’ ! 
Pour faire vite, et afin de fermer au plus 
vite cette boîte de pandore, voilà que la 
Première Guerre mondiale qui éclate et 
qui ne se termine que suite à l’interven-
tion des Américains. Ces derniers 
(comme suggestion de reconnaissance de 
la part des européens), mirent sur la 
table des négociations la proposition de 
créer une Société des Nations (SDN), 
avec l’objectif non avoué, d’en faire leur 
jardin d’influence où pourraient s’épa-
nouir de nouveaux pays émancipés 
qu’ils pourraient séduire par la suite et 
mettre sous leur tutelle.  
Les pays colonialistes du Vieux-
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continent, qui ont vu de loin les améri-
cains arriver avec leurs gros sabots et 
leur mentalité du Far-West, étouffèrent 
le bébé SDN dans l’œuf.  
Et le président Wilson se retourna 

cuver sa frustration à Washington. 
Mais voilà que 22 ans plus tard, rebelo-
te : La Deuxième guerre mondiale écla-
ta à son tour et l’adversaire sembla cet-
te fois-ci beaucoup plus coriace : L’ar-
mée française fut balayée en moins de 
deux et l’Angleterre, qui s’échappa de 
justesse du siège de Dunkerque, se trou-
va à la merci des bombardiers alle-
mands et menacée d’invasion.  
Churchill fut déterminé à impliquer les 
américains dans le conflit coûte que 
coûte. Pour ce, il commença par récupé-
rer, au passage, De Gaulles pour les 
convaincre que le Party continue avec la 
France, malgré les gesticulations de 
Pétain qui avait déposé les armes et qui 
était devenu le pantin des allemands à 
Vichy.   
Les Américains se seraient laissés sup-
pléer et n’auraient cédé qu’une fois ils 
obtinrent, entre autres, 1. la garantie de 
la renaissance de la défunte SDN de ses 
cendres sous le nouveau nom d’Organi-
sation des Nations Unies (ONU) et 2. la 
consolidation du membership de cette 
organisation par de nouveaux pays 
émancipés grâce à sa charte.  
Or où trouver de nouveaux pays ‘’à 
émanciper’’ ? Sinon en démantelant les 
colonies des pays européens dont la 
Grande-Bretagne et la France ne sont 

pas les moindres ?  
Devant l’inquiétude franco-britannique, 
les USA auraient fait la promesse de 
laisser les deux grands colonisateurs 
européens garantir leurs intérêts à tra-
vers des accords d’indépendance qu’ils 
auront tout le loisir de conclure avec 
leurs anciennes colonies. Et comme ga-
ge de bonne volonté, les USA leur offrit 
le privilège de véto au Conseil de sécuri-
té à titre de ‘’moyen de dissuasion’’; au 
cas où certains pays indépendants tire-
raient trop sur la corde de l’indépendan-
ce.  
Il est à souligner que, dans le cadre de 
sa nouvelle stratégie ‘de leader mon-
dial’, les États-Unis, s’attribuent aussi 
le même privilège de véto tout en l’of-
frant également à la Russie (‘’pour ses 
grosses pertes humaines face aux Na-
zis’’) et à la Chine pour ‘’son engage-
ment dans la guerre contre le Japon’’. 

L’Angleterre avait son plan 
B tout prêt: Le Commonwealth 

Après la victoire contre le camp Nazi, et 
après avoir sécurisé ses intérêts dans 
ses anciennes colonies (en réprimant 
quelquefois dans le sang certains mou-
vements indépendantistes comme en 
Malaisie par exemple) elle finit par ac-
corder l’indépendance politique à la 
plupart de ses anciennes colonies en 
prenant, bien-sûr, le soin de bien les 
arrimer économiquement au Common-
wealth.  
Mieux ! En plein guerre froide, et pour 
contrer l’influence de l’ex URSS à l’O-
NU, la Grande-Bretagne est allée jus-
qu’à octroyer l’indépendance à plusieurs 
micro - pays; aussi minuscules que 
Saint-Kitts & Nevis (dont la superficie 
n’excède guère 261 km2 et dont la popu-
lation n’excède nullement 60 milles ha-
bitants) mais qui ont (ces nouveaux 
pays) chacun une voix à l’ONU au mê-
me titre que la Chine par exemple ! 
Quid de la France ? Celle-ci octroya plus 
ou moins facilement l’indépendance à 
ses anciens protectorats (Tunisie, Ma-
roc...), mais pour le reste, il fallut plus 
qu’un Dien Bien Phu pour lui faire lâ-
cher prise.  
Résultat ? Un froid avec les États-Unis, 
une méfiance de De-Gaules vis-à-vis de 
ce ‘’Machin’’ qui est l’ONU et... le début 

du chemin-de-croix pour les immigrés et 
même pour les citoyens français d’origi-
ne maghrébine; Chemin que certains 
Machiavels ne cessent, jusqu’à nos 
jours, d’agrémenter d’épines, et ce, en 
entremêlant, dans les discours, xéno-
phobie, haine, Moyen-Orient, blessures 
mal cicatrisées et héritées des guerres 
coloniales, terrorisme, islamisme et 
islam ‘’Radical’’, et ce, au point où cer-
tains maghrébins se mirent à renier 
leur identité tandis que d’autres choisi-
rent de s’en aller plus loin; guidés par 
leur quête de trouver un havre de paix 
parlant la langue de Molière; cette lan-
gue que la quête coloniale civilisatrice 
de jadis leur greffa profondément dans 
l’âme et dans la mémoire.  
Mais le virus de la haine semble avoir 
eu la même idée. Et en mutant en isla-
mophobie, il transcenda ses frontières 
historiques et a contaminé des terres 
lointaines... Aussi loin qu’en Amérique.  
Il ne resta alors à certains maghrébins, 
souvent les plus diplômés et les plus 
expérimentés, que la possibilité de se 
tourner vers des pays anglophones ou 
vers d’anciennes colonies britanniques. 
Et l’une de ces ex-colonies n’est autre 
que la Malaisie qui figurerait aujourd-
’hui dans le palmarès des 7 pays où il 
fait bon d’immigrer. 
 
Article suivant dans ce Spécial-
Ramadan : 

Le Miracle Malaisien ou ‘’Comment 
passer de pays en développement à 
pays-destination de l’immigration des 
compétences en 25 ans’’ 

(Pages 4 et 5) 
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L’ Union Malaise obtient 
son indépendance de 
l’Angleterre en 1957 
presque en même 

temps que plusieurs anciennes colo-
nies françaises. Mais au lieu d’hési-
ter, comme plusieurs parmi elles, à 
rester sur le neutre, engager la Pre-
mière ou la marche-arrière, au lieu 
de passer à côté d’unions régionales, 
l’Union Malaise se fédéra à Sabah et 
à Sarawak; pays nouvellement indé-
pendants en 1963, pour former, la 
même année, la Fédération Malai-
sienne ou Malaisie.  
Depuis, et après quelques réajuste-
ments suite à quelques crises post-
coloniales (sortie de Singapour de 
l’Union et émeutes ethniques de 
1969), la fédération opta pour une 
économie planifiée (plans quinquen-
naux) qui lui permit de passer, en 
l’espace de 25 ans, de pays en déve-
loppement à un pays complètement 
développé attirant les compétences 
de partout à travers la planète. 

La Malaisie commença tout d’abord 
par développer son secteur agricole ; 
ce qui lui permit d’assurer sa sécuri-
té alimentaire tout en satisfaisant 
une population rurale qui était d’en-
viron 85% de la population totale. 
Les bienfaits ne tardent pas à se 
manifester comme le montrent, à 
titre d’exemple, les chiffres suivants 
(Source wikipedia) : Exportations, à 
l’échelle mondiale, de 56% de l’huile 
de palme, de 78% du caoutchouc, de 
79% du poivre, de 90% de l’écorce de 
quinquina, de 73% de coprah, de 
16% de thé... 

Soulignons cependant qu’une fois le 
secteur agricole renforcé, la Malaisie 
changea son fusil d’épaule et se mit 
en devoir de diversifier son écono-

mie et de l’étendre à des secteurs 
manufacturiers et de service. Au-
jourd’hui l’agriculture n’emploie que 
10% des 16 millions de la population 
active et ne contribue qu’à environ 
8% d’un PIB malaisien de plus de 
420 milliards de dollars.  
Bien avant le secteur agricole vient 
maintenant l’industrie qui contribue 
à environ 36% du PIB et emploie 
environ 27% de la population active 
(Source Banque mondiale, 2022). La 
Malaisie se taille une importante 
part dans la fabrication et l’exporta-
tion des semi-conducteurs; Branche 
industrielle qui, avec la réaction 
musclée du gouvernement, l’avait 
sauvé lors de la crise asiatique des 
années 1990.  

On se souvient en effet, que le gou-
vernement avait expulsé les experts 
du FMI, avait verrouillé le pays et 
avait imposée ses propres mesures 
de redressement économique; mesu-
res drastiques certes, mais qui lui 
permirent de sortir la première de la 
crise parmi les ‘’Tigres asiatiques’’. 

Le secteur industriel est très varié 
et va de la production des semi-
conducteurs à la fabrication d’auto-
mobile (deux constructeurs natio-
naux) en passant par d’autres pro-
duits tels qu’entre autres, les appa-
reils électriques, les logiciels ou mê-
me l’armement. 

Mais c’est le secteur des Services qui 
emporte la palme d’or dans l’écono-
mie Malaisienne. Celui-ci emploie, 
en effet, plus de 63% de la popula-
tion active et contribue à plus de 
55% au PIB (Banque mondiale 
2022). Ce secteur est également très 
varié et va des Finances (22ème 
rang mondial selon le Global Finan-
cial Centres Index) au tourisme 
(plus de 26 millions de touristes en 
2019; ce qui fait de la Malaisie l’une 
des principales destinations touristi-
ques de l’Asie du Sud-est), et ce, en 
passant par d’excellents services de 
santé et de transport qui profitent 
d’une infrastructure parmi les plus 
modernes du Monde. 

 Le secret du succès malaisien 

La Direction générale du Trésor 
(Ministère de l’Économie, des Finan-
ces et de la Relance, France) expli-
que le succès économique malaisien 
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par, et nous citons, (1) une stabilité 
politique et un cadre institutionnel 
solide ; (2) une ouverture aux inves-
tissements directs étrangers, soute-
nus par un dispositif performant 
d’aides d’État centré sur les servi-
ces, l’industrie électronique et l’in-
dustrie de production aval à partir 
des ressources naturelles locales 
(hydrocarbures, huile de palme, 
caoutchouc), le tout bénéficiant, 
bien-sûr, de solides et modernes 
infrastructures (NDLR) ; (3) une 
politique macroéconomique pruden-
te, notamment en matière d’infla-
tion (3,7% en 2017, 2-3% prévus en 
2018 par la Banque Centrale), de 
déficit public (3,0% en 2017, 2,8% 
prévu en 2018 par le Ministère des 
Finances) et d’endettement public 
(54,2% du PIB) et (4) une popula-
tion jeune (âge médian de 28 ans) et 
technophile, parlant l’anglais. 

Nous mettons en exergue, de notre 
côté, l’ouverture sur la diversité et 
le respect des croyances et des 
cultures de tous ses citoyens, et ce, 
malgré le fait que l’islam est la reli-
gion d’état.  

Pas étonnant alors que le taux de 
chômage soit en deça de 3%, entre 
2020 et 2022... en plein crise de la 
COVD-19 ! 

Et de ce fait, la Malaisie devient un 
pôle d’attraction non seulement 
pour les compétences musulmanes, 
mais aussi pour celles de toutes les 
religions et toutes les cultures. La 
Malaisie, a d’ailleurs hérité d’une 
diversité ethnique importante de la 
colonisation britannique qui avait 
importé des ouvriers des ses autres 
colonies comme l’Inde et la Chine 
par exemple. Et c’est ainsi qu’à 

l’instar d’autres pays du Common-
wealth (comme Trinidad & Tobago 
par exemple), on fête aujourd’hui en 
Malaisie, aussi bien le Diwali, que 
le Têt, la nouvelle année chinoise ou 
les fêtes religieuses musulmanes.  

En outre, et de par son succès éco-
nomique et sa diversité, la Malaisie 
a prouvé que ce n’est pas la religion 
qui maintient les pays dans le sous-
développement, mais ce serait le 
manque de vision chez les leaders, 
la paresse et le fatalisme chez les 
peuples ainsi que le manque d’ou-
verture sur la différence et la diver-
sité. Aussi, et contrairement à plu-
sieurs pays musulmans qui ont 
sombré dans la pauvreté après la 
décolonisation, la Malaisie a fait 
montre d’un épanouissement écono-
mique qui, au lieu de rendre jaloux 
certains, devrait leur servir comme 
exemple. 

Visite touristique, résidence 
permanente et citoyenneté  

Les pays du Commonwealth ainsi 
que plusieurs pays (dont les pays 
maghrébins) n’ont pas besoin de 
visa pour visiter la Malaisie. Cepen-
dant pour y travailler ou y étudier, 
un visa de travail ou d’études est 
nécessaire. La connaissance de la 
langue locale n’est pas obligatoire. 
Mais pour pouvoir communiquer et 
travailler en Malaisie, il faut impé-
rativement parler anglais. 

Pour les études ou pour le travail, il 
vaut mieux avoir un visa avant d’ar-
river au pays. Mais c’est possible 
aussi d’obtenir ce genre de visa 
(dont la durée varie de 6 mois ou de 
2 ans à 5 ans renouvelables) sur 
place si vous arrivez à signer un 
contrat de travail ou si vous vous 
inscrivez dans une des institutions 
d’enseignement (université, école 

technique...) qui, soulignons-le, of-
frent beaucoup de facilités pour les 
étudiants étrangers. 
Par ailleurs, la vie n’est vraiment 
pas chère en Malaisie comparative-
ment aux pays occidentaux ou mê-
me à des pays de la région, comme 
le Japon ou même la Thaïlande. On 
peut par exemple manger avec 1 à 3 
dollars par repas (parfois moins), et 
louer un 4 et 1/2 (2 chambres à cou-
cher) entre 200$ et 600 $... parfois 
moins. Quant au centre-ville de 
Kuala Lumpur, on peut y trouver 
un meublé de la même taille à par-
tir de 1000$... parfois beaucoup 
plus.  

Un bon indicateur du coût de la vie 
serait probablement l’essence. Et en 
ce début d’avril 2022, son prix à 
Kuala Lumpur est d’environ 0.70 $ 
CAD.  

Quant aux salaires mensuels, eh 
bien ils varient, en fonction de la 
spécialisation et de l’expérience, de 
1000$ à plus de 7000$ en moyenne 
pour les travailleurs qualifiés. Pour 
le reste, les salaires se situent ap-
proximativement entre 250$ et 
1000$. 

Petite remarque : Les revenus ga-
gnés à l’extérieur du pays ne se-
raient pas imposés. Bon à savoir 
pour les retraités qui veulent finir 

leur vie à juste 200 Km de l’équa-
teur; dans un pays où la températu-
re moyenne fluctue entre 27°C et 
32°C et où il fait bon de se baigner 
toute l’année (ou presque) dans des 
eaux limpides de 29° en moyenne et 
fouler un sable fin et blanc s’éten-
dant sur des kilomètres et des kilo-
mètres de plages. 

Un petit mot sur la               
résidence permanente ou la 

naturalisation 

Il est possible pour un étranger 
d’obtenir la citoyenneté Malaisien-
ne. Pour cela il faut tout-de-même 
qu’il renonce à toute autre citoyen-
neté acquise ailleurs et résider au 
moins dix ans accomplis des 12 der-
nières années, précédant sa deman-
de de citoyenneté, en Malaisie. 
Pour ceux et celles qui tiennent à 
leurs racines, il est toujours possible 
d’obtenir la résidence permanente 
au pays, et ce, en y résidant au 
moins 5 années successives. Une 
fois cette condition remplie, on ob-
tient un visa de 10 ans renouvelable 
à échéance.  

Un autre moyen (beaucoup plus ra-
pide) d’obtenir la résidence perma-
nente : C’est par voie de mariage 
avec une personne possédant déjà la 
citoyenneté Malaisienne. Pour en 
savoir plus, et d’une manière offi-
cielle et précise, sur le visa, la rési-
dence permanente et la citoyenneté, 
mieux vaut visiter le portail officiel :  
https://www.imi.gov.my 

 
Article suivant dans ce Spécial-
Ramadan : 

MOBILITÉ HUMAINE ET VIVRE-
ENSEMBLE EN ISLAM :  
À la découverte du Melting-pot Malai-
sien.  (Page 7) 
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J’ avais séjourné en France en-
tre 1975 et 1977 en tant qu’é-
tudiant et dans un temps où 
il était très facile pour un 

Marocain d’y entrer (même sans vi-
sa), d’y travailler et même de s’y 
établir définitivement.  

Or une fois mes études terminées, je 
rentrai au Maroc illico presto, 
convaincu qu’un jour la haine qui 
touchait déjà une frange de l’immi-

gration maghrébine n’allait pas tar-
der de s’étendre aussi aux autres 
maghrébins... Ce qui finit par arri-
ver quelques années plus tard, et ce, 
malgré le ‘’Toi, tu es marocain, t’es 
différent’’ qui se voulait rassurant 
dans le temps pour les marocains de 
passage comme moi. 

Je découvris le Canada;    
presque par hasard 

Ce fut en 1986. La Division de la 
Cartographie Marocaine (mon em-
ployeur dans le temps) avait décidé 
de créer un Bureau de la Cartogra-
phie Marine en partenariat avec la 
Marine Royale marocaine. Nous 
avons alors décidé de nous inspirer 
de l’expérience de certains pays 
amis dans le domaine; comme le Ca-
nada et les États-Unis. 

Je débarquai donc à la capitale fédé-
rale canadienne Ottawa pour un 
Stage en milieu de travail de 5 se-
maines environ, au Service Hydro-
graphique du Canada (SHC) . Et 
j’eus un coup de foudre pour le pays, 
si fort que je remis en question ma 
conviction que « Mieux vaut vivre 
modestement dans son pays d’origi-
ne que de vivre dans l’opulence à 
l’étranger » (Traduction du proverbe 
maghrébin : Gatran bladi awla men 
3sel al Bouldane) réponse toute faite 
que je jetais à la figure de toute per-
sonne osant me reprocher de ne pas 
être resté en France ou de ne pas 
aller faire valoir mes compétences 
ailleurs.  

Le syndrome du Premier 
Amour 

En 1991, je fis le saut et abandonnai 
Tout au Maroc pour venir m’instal-
ler définitivement au Québec et re-
commencer une nouvelle vie dans 

un pays où en peut ‘’vivre l’Améri-
que en Français’’ me disais-je com-
me beaucoup de maghrébins en mal-
de-vivre en France ou dans leur 
pays d’origine . 
Le 29 janvier 2019. J’atterris à Mon-
tréal, en provenance d’un voyage de 
travail à l’étranger, pour apprendre 
la tragédie ayant frappé la grande 
mosquée de Québec.  

Où est donc passé mon Canada ? 
Celui avec qui je suis tombé en 
Amour dès le premier regard en 
1986 ? 

Le Vivre-ensemble est       
possible... à 15.000 kms plus 

loin 

Le 20 Mai 2018, j’atterris à Kuala 
Lumpur en plein ramadan pour un 
séjour d’environ deux semaines.  

Je découvris, à ma grande et heu-
reuse surprise, des mosquées cô-
toyant des temples hindous et des 
temples chinois; je découvris une 
Majorité d’un peuple qui jeûne le 
jour et remplit les mosquées le soir, 

alors que des minorités mangent 
librement en plein jour, alors que 
d’autres parmi ces minorités vien-
nent à la mosquée, au coucher du 
soleil, non pas pour prier mais juste 
pour partager le repas des jeuneurs! 

Bref, j’ai découvert en Malaisie que 
l’islam tel que je le conçois, le vis et 
le rêve pour tout chacun; une reli-
gion de paix et de fraternité, existe 
encore. Et non seulement à Kuala 
Lumpur, mais aussi loin qu’à Singa-
pour où je fis une escapade d’un 
weekend durant mon séjour.  

Si Jeunesse savait et si vieil-
lesse pouvait ... 

Et du coup, cette question se posa 
d’elle-même :’’Et si c’était à refaire’’?  

Trop tard ! Je n’ai plus le temps de 
tout remettre en question. Il ne me 
reste que le temps de prêcher et de 
crier haut et fort, mes convictions 
par-dessus mes 70 ans passés . Et 
qui sait ? Quelqu’un pourra aller au-
delà de la question... 

MOBILITÉ HUMAINE ET VIVRE-ENSEMBLE EN ISLAM 

À la découverte du Melting-pot 
Malaisien 

Par Abderrahman    
El Fouladi 
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 Un mois au Québec ... 
COMMUNIQUÉ 

Offrir les mêmes chances à tous les jeunes 
de la DPJ au Québec 

www.maghreb-canada.ca ou maroc-canada.ca ou maroc-canada.info 

Montréal, 5 avril 2022 — La Fonda-
tion des jeunes de la DPJ, ancienne-
ment la Fondation du Centre jeu-
nesse de Montréal, entame un nou-
veau chapitre de son histoire.  

En effet, c’est aujourd’hui qu’elle 
rend disponible, pour la première 
fois, une enveloppe budgétaire des-
tinée aux jeunes de la DPJ partout 
au Québec. 
Grâce à cette initiative qui sera re-
nouvelée annuellement, la Fonda-
tion souhaite augmenter significati-
vement l’aide qu’elle apporte aux 
jeunes de la DPJ en rejoignant éga-
lement ceux des régions. 

« Quand on a la capacité d’aider, on 
a le devoir de le faire! » 
Depuis 1998, la Fondation soutient 
les jeunes de la DPJ en offrant une 
aide qui vient compléter celle de 
l’État et qui permet de répondre 
très rapidement à des besoins précis 
et personnalisés.  

Et ces besoins sont nombreux!  

Depuis 2019, le nombre de deman-
des d’aide adressées chaque année 
par les intervenants et auxquelles 
la Fondation a répondu a doublé!  

« On a l’ambition de combler des 
besoins partout au Québec! », sou-
tient Anaïs Favron, porte-parole de 
la Fondation des jeunes de la DPJ. « 
Actuellement, 84 % des signale-
ments retenus à la DPJ le sont pour 
des jeunes hors-Montréal.  

Inutile de préciser que les besoins 
sont grands! Pour certains, c’est un 
soutien pour continuer l’école, pour 
d’autres, c’est une aide pour s’ins-
taller dans un premier apparte-
ment. Pour d’autres encore, c’est 
une thérapie spécialisée pour tra-
verser une crise. Peu importe le be-
soin qui est exprimé, il y a une fa-
çon d’y répondre. Ce n’est pas accep-
table de laisser des jeunes de côté! 
Q u a n d  o n  a  l a  c a p a c i t é 
d’aider, on a le devoir de le faire! », 
rappelle Anaïs. 

Une promesse tenue : aider à Mon-
tréal et ailleurs au Québec 

Grâce à l’élargissement de son man-
dat à l’automne dernier et à la gran-
de confiance témoignée par les Qué-
bécois.et québécoises depuis, la Fon-
dation peut désormais prendre l’en-
gagement d’apporter une aide sup-
plémentaire aux jeunes et aux an-
ciens jeunes de la DPJ à l’extérieur 
de la métropole en appuyant des 
initiatives mises en place par des 
ressources déjà établies dans les 
autres régions du Québec. 
« C’est un modèle philanthropique 
novateur! », souligne Fabienne Au-
dette, directrice générale de la Fon-
dation des jeunes de la DPJ.  
« Nous continuerons de soutenir 
significativement les jeunes de 
Montréal et nous appuierons aussi 
les initiatives d’organismes déjà 

implantés dans les autres régions 
pour accroitre l’impact auprès des 
jeunes de la DPJ. En moins de cinq 
mois, nous avons réussi à mettre de 
l’avant, dans l’espace public, la ré-
alité des jeunes de la DPJ et à fédé-
rer autour de cette cause si impor-
tante! Les différents acteurs du mi-
lieu philanthropique, social et gou-
vernemental étaient prêts pour cet-
te mobilisation. Travailler ensem-
ble, c’est possible et nous avons fait 
le pari d’y arriver! », déclare Mada-
me Audette. 

Les organismes hors-métropole ont 
jusqu’au 8 mai 2022 pour soumettre 
une demande de soutien financier 
pour des projets destinés au mieux-
être des jeunes de la DPJ.  
Les informations détaillées et le 
formulaire de demande se trouvent 
sur le site Internet de la Fondation. 

Pour en savoir plus sur le déploie-
ment national de la Fondation des 
jeunes de la DPJ, visitez le  

 

NON ‘FUN’ DE SOCCER S’ABSTENIR 
Le Maroc et le Canada s’affrontent au Groupe ‘’F’’ au Qatar  

Youpiiii ! Comme je suis Canado-Marocain, je 
suis gagnant quel que soit l’issue du Match ! 
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 Notre Petit Village; la Terre... 
EUROPE 

Les refugiés se succèdent mais ne se 
ressemblent (absolument) pas... 

À  
Paris, pendant que je 
faisais mes courses dans 
un magasin, la caissière 
m’a demandé si je sou-

haitais donner un euro aux ukrai-
niens et si oui, il faut valider en ap-
puyant sur la touche verte. 
Certains commerces nous proposent 
même de faire un don de cinq euros 
pour les Ukrainiens. 

C’est curieux ai-je dit à la caissière, 
on ne m’a jamais demandé si je sou-
haite faire un don pour les réfugiés 
syriens qui étaient naguère dans la 
même situation que les Ukrainiens. 
Le réfugié syrien aurait moins de 
valeur que le réfugié ukrainien... 
Circulez il n’y a rien à voir ! 

Le 10/03/22, le ‘’Midi Libre’’ inter-
viewait Robert Ménard dans son 
bureau au sujet de la crise des réfu-
giés ukrainiens et de leur accueil à 
Béziers. Le maire confiait son regret 
d'avoir publié en 2015 une image de 
réfugiés syriens, titrée "Ils arri-
vent!". 

En septembre 2015, le bulletin de 
communication municipal, le jour-
nal de Béziers, effrayait les Biter-

rois avec à sa Une, une photo mon-
trant une foule de réfugiés se pres-
sant devant un train ayant pour 
destination Béziers et accompagnée 
du titre “Ils arrivent”.  
En réalité, il s’agissait d’une photo 
de l’AFP (Agence France Presse) 
prise en Macédoine, achetée par la 
Ville de Béziers et détournée… 
À l’époque, Robert Ménard se mon-
trait clairement hostile aux réfugiés 
syriens.  

Aujourd’hui, la Ville de Béziers ac-
cueille déjà plusieurs familles d’U-
krainiens.  

Elle a aussi organisé une collecte de 
dons et livré elle-même des centai-
nes de colis à la frontière entre la 
Pologne et l’Ukraine. Une solidarité 
incontestable. Un changement de 
position ?  

Robert Ménard répond : « Je regret-
te les affiches de 2015, j’ai eu tort, je 
ne le referai pas, je n’ai aucun pro-
blème à le dire. Même si la situation 
était différente, il s’agissait, en 
2015, de Syriens qui fuyaient la 
guerre. » 
 Les accueillerait-il aujourd’hui ? 
"S’ils sont menacés par des bombes 
oui."  

Il précise encore : "L’immigration 
doit être contrôlée mais j’ai toujours 
été favorable au statut de réfugié 
politique". On aimerait bien le croi-
re même si c’est faux ! 

Il y a réfugié et réfugié en 
provenance d’Ukraine ! 

Dans un article paru dans le 
« Canard enchainé » du 30/03/22, 
sous le titre « Il y a réfugié et réfu-
gié ukrainien », le journaliste du 
« Canard » écrit : « L’État et ses re-

présentants se sont mis en quatre 
pour accueillir les Ukrainiens : 
30.000 officiellement comptabilisé à 
ce jour dont 10.000 enfants.  

Ces malheureux bénéficient tous, de 
la part de l’Union européenne d’une 
protection temporaire, à condition 
qu’ils soient 100% ukrainiens. Mais 
rien d’équivalent pour les syriens 
naguère réfugiés à Kharkiv et 
fuyant eux aussi les bombes russes 
ou pour les étudiants congolais par-
tis en urgence de Kiev ou d’Odessa. 

Dès leur entrée en France, les 
ukrainiens ‘’pure laine’’ (NDLR) bé-
néficiaires de cette protection tou-
chent 14,20 euros par jour, là où la 
majorité des demandeurs d’asile 
n’en perçoivent que 6,80. Ils peu-
vent également travailler sans dé-
lai, alors qu’un exilé ordinaire, doit 
lui patienter six mois. Même céléri-
té pour la protection universelle 
maladie, accordée au bout de trois 
mois minimum à tout autre ressor-
tissant. Écoles, collèges, lycées, uni-
versités sont pareillement accessi-
bles sans condition. 

Toujours d’après le Canard, le 25 
mars dernier, lors d’une réunion 
trimestrielle, Frédérique Vidal, mi-
nistre de l’Enseignement supérieur, 
est allée jusqu’à suggérer l’octroi 
d’une bourse spécifique. Lors de la 
même réunion, Emmanuelle War-
gon, la ministre du logement, a pro-
posé de réquisitionner tous les HLM 
vides.  

Il y en a donc des                
logements ! 

Une instruction conjointe de la mi-
nistre déléguée et du ministre de 
l’Intérieur, demande aussi aux pré-
fets de trouver des demeures vacan-
tes pour loger ces ukrainiens. Col-

lectivités et associations doivent 
recenser les logements disponibles 
pendant au moins trois mois. Soit à 
titre quasi gratuit ou moyennant 
loyer avec aides au logement. 
Il faut savoir que toutes ces disposi-
tions faites pour les réfugiés ukrai-
niens ne seront pas élargies à tous 
les autres réfugiés non ukrainiens.  
Heureusement, il y a quelques pays 
en Europe plus humanistes, et qui 
ont du cœur, à l’image de Merkel 
qui a régularisé tous les réfugiés 
syriens présents sur le sol alle-
mand, et leur a trouvé du travail. 

J’ai encore en tête l’image de ce re-
fugié syrien, Aylan Kurdi, trois ans, 
découvert noyé sur une plage tur-
que, sa photo a ému le monde et 
attiré l’attention internationale sur 
le drame des réfugiés qui risquent 
la périlleuse traversée en Méditer-
ranée espérant atteindre l’Europe. 
Le frère d’Aylan, quatre ans, et sa 
mère, avaient également péri dans 
l’accident de leur embarcation. 

Dans un dessin au milieu d’une 
double page, une caricature signée 
du patron de Charlie Hebdo, dé-
peint un pervers à la poursuite d’u-
ne femme, sous le titre « Que serait 
devenu le petit Aylan s’il avait 
grandi ? ». Et Riss, l’auteur du des-
sin d’ajouter : « Tripoteur de fesses 
en Allemagne », en référence aux 
agressions sexuelles au Nouvel an 
dans ce pays européen qui a accueil-
li le plus grand nombre de réfugiés 
syriens. 
La haine de certains français com-
me Riss contre les Syriens n’a pas 
de limite. Sans commentaire ! 

 

Par Mustapha Bouhaddar 
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Notre Petit Village la Terre... 
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N ul ne 
peut nier 
que la 

guerre en Ukraine 
a bouleversé la vie 
des pays du Mon-
de entier et le Co-
rona virus est pas-
sé en seconde zo-
ne.  

En effet, depuis 
plusieurs jours, l’actualité de la guer-
re a dominé toutes les autres, au 
p o i n t  o ù  l e s  v i s a g e s 
de Poutine et Zelensky ainsi que les 
destructions et le flot ininterrompu 
de réfugiés jetés dans la rue sont de-
venus plus familiers que les hôpitaux 
et leurs malades du COVID-19. 

Pourtant la maladie continue de faire 
des victimes mais à une moindre 
échelle. Avec 1,5 millions de contami-
nations enregistrées chaque jour 
dans le monde, l’indicateur baisse 
nettement pour la cinquième semaine 
consécutive. 

Comme on peut le lire dans la 
« Nouvelle Tribune » du 09/03/22, 
« Selon les informations de l’Agence 
France-Presse (AFP), les contamina-
tions ont été plus que divisées par 
deux depuis le pic de fin janvier qui 
atteignait 3,37 millions de cas quoti-
diens.  

Si le nombre de contaminations dans 
le monde affiche moins de 12%, le 
nombre de décès aussi continue de 
baisser avec 7596 morts enregistrés. 
Les États-Unis recensent en valeur 
absolue le grand nombre de décès 
quotidien suivis de la Russie frappée 
de plein fouet avec les sanctions éco-
nomiques à la suite de l’invasion de 
l’Ukraine.  

Selon les renseignements du gouver-
nement, le Bénin a enregistré à la 
date du lundi 06 mars dernier, 26.575 
cas et 163 décès. Une situation meil-
leure que celle que rencontrent d’au-
tres pays de la sous-région. Cepen-
dant la vigilance devra rester de mise 
puisqu’un autre variant a fait son 
apparition au début de cette année. Il 
s’agit de « Deltacron ». 

Cette version recombinée de Delta et 
Omicron circule en effet à bas bruit et 
une dizaine de cas a été déjà détecté 
en France où plus de personnes sont 
déjà infectées, en Angleterre et à 
Chypre. 

C’est en janvier dernier que le profes-
seur du département des sciences 
biologiques de Chypre, Leondios Kos-
trikis, parla d’un variant combinant 
Delta et Omicron qu’il appela Delta-
cron. Avec son équipe, ils ont détecté 
25 cas de Deltacron dont les séquen-
ces ont été envoyées à la base de don-
nées internationales Gisaid.  

Selon les scientifiques, « il est difficile 
de prédire quelles seront les caracté-
ristiques d’un tel combinant par rap-
port aux deux variants parentaux et 
d’anticiper son impact en santé publi-
que ». Et ces scientifiques de recom-
mander une surveillance renforcée au 
niveau international.  

Ce variant ne fait pas encore de rava-
ge en Afrique. Mais la guerre qui 
s’est déclenchée en Ukraine et les 
mouvements de nos compatriotes 
pourraient faire craindre des conta-
gions. Pour faire face à la menace de 
nouvelles propagations, il est impéra-
tif de suivre les recommandations des 
gouvernements. Cependant, les cam-
pagnes de sensibilisation pour le res-
pect des mesures barrières doivent 

être poursuivies pour éviter la propa-
gation du variant Deltacron. 

Ce qui n’est pas le cas en France, car 
les politiciens sont concentrés sur les 
prochaines élections présidentielles. 

Le port du masque n’est plus obliga-
toire sauf dans les transports en com-
mun, une grande majorité de Fran-

çais s’est lâchée, et a contribué à la 
propagation du virus, si j’en crois le 
nombre de morts par jour en augmen-
tation. 

Espérons que les choses reviendront 
à la normale après les élections. 

 

FRANCE 

Et la COVID-19 qui s’éclipse devant 
la guerre en Ukraine ! 

Notre Petit Village; la Terre... 

Par Mustapha 
Bouhaddar 
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 Société ... 
LA JUSTICE COMME ÉQUITÉ  

Ainsi parlait John Rawls 

L’ objectif de la justice 
comme équité est de 
procurer une base phi-
losophique et morale 

acceptable aux institutions démo-
cratiques, et donc d’aborder la ques-
tion de savoir comment les revendi-
cations de liberté et d’égalité doit 
être comprises. 

On suppose que dans une société 
démocratique, les citoyens compren-
nent au moins implicitement ces 
idées (culture politique publique, 
tradition d’interprétation de sa 
Constitution, et de ses lois fonda-

mentales …..) comme le montrent 
les discussions politiques quotidien-
nes, des débats sur le sens et le fon-
dement des droits libertés constitu-
tionnelles … 

Revendiquant  sans cesse le caractè-
re égalitaire de sa conception politi-
que libérale de la justice, John 
Rawls rappelle que la justice comme 
équité est élaborée pour une société 
destinée démocratique, et que l’ob-
jet premier de cette justice politique 
est la structure de base (institutions 
politiques et sociales) qui est conçue 
comme système ordonné de coopéra-

tion sociale équitable où la concep-
tion politique est affirmée par un 
consensus par recoupement raison-
nable.  

Ainsi, l’idée d’une               
citoyenneté libre et égale est 

évoquée 

L’espoir d’une telle conception poli-
tique de justice est censée être vala-
ble pour un régime démocratique, 
où règne un pouvoir libre et égal et 
incluant le fait du pluralisme rai-
sonnable qui parvient à formuler 
des valeurs et principes de justice 
partagés : Le fait qu’il y a pluralis-
me raisonnable implique qu’il 
n’existe pas de doctrine englobante 
sur laquelle tous les citoyens s’ac-
cordent.  

Ainsi, les principes de la justice ac-
ceptés dans la position originelle 
sont tels que des gens engagés dans 
des institutions qui y satisfont peu-
vent exercer leur coopération dans 
des termes sur lesquels ils sont d’ac-
cord comme étant des personnes 
égales et libres. 

Les principes de la justice  
sociale 

Ces principes fournissent un moyen 
de fixer et spécifier certains droits, 
certaines libertés et des devoirs en 
définissant la répartition adéquate 
des bénéfices et des charges de la 
coopération sociale et permettent 
aux citoyens de faire un usage es-
sentiel et efficace de leurs libertés. 

Ces principes seront les plus appro-
priés pour régir et gouverner les 
inégalités socio-économiques des 
citoyens qui concernent leurs pers-
pectives de vie, c'est-à-dire qui vi-
sent à rendre compatibles le respect 
des libertés individuelles et la ré-
duction des inégalités. Ces deux 

principes sont les suivants : 

Principe de liberté : il suppose que 
les individus disposent tous de la 
plus grande liberté possible compa-
tible avec celle des autres, c'est-à-
dire qu’ils doivent bénéficier d’un 
droit égal pour tous aux libertés de 
base à savoir : liberté d’expression, 
liberté d’aller et de venir, liberté 
religieuse, droit de vote et d’éligibi-
lité, … ). 

Principe de différence : il affirme 
que les inégalités économiques et 
sociales doivent être à l’avantage 
des individus les plus défavorisés et 
être associées à des emplois 
(positions ouvertes) accessibles à 
tous dans le cadre d’une juste égali-
té des chances. 

Ces deux principes sont hiérarchi-
sés : le principe de liberté prime sur 
le principe de différence. 

Rawls rejette ensuite l’idée de justi-
ce attributive parce qu’elle est in-
compatible avec l’idée fondamentale 
qui organise la justice comme équi-
té : celle d’une  société conçue com-
me un système de coopération équi-
table au cours du temps. 
Évoquant le problème d’une justice 
distributive qu’il nomme « justice 
procédurale du contexte social » en 
posant la question de comment  pré-
server, au cours du temps, d’une 
génération à la suivante, un systè-
me équitable, efficace et productif 
de coopération sociale. C’est le cadre 
institutionnel qui constitue le cadre 
de la coopération équitable car il 
n’existe pas de critère de distribu-
tion en dehors de ce contexte insti-
tutionnel qui doit fonctionner de 
façon à ce que la propriété et la ri-

Par Abdel-JalilZaidane,Tanger (Maroc) 

À suivre : Page 15 
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 LA JUSTICE COMME ÉQUITÉ  

Ainsi parlait John Rawls 

chesse restent assez dispersées 
(réparties) au cours du temps pour 
que soient préservées, d’une généra-
tion à la suivante, dans un cadre 
équitable des libertés politiques et 
l’égalité équitable des chances. 

La justice distributive a pour fonc-
tion, d’indiquer que certaines règles 
doivent être intégrées dans la struc-
ture de base et conçues pour rendre 
probable que les inégalités économi-
que et sociales contribuent efficace-
ment au bien-être des membres les 
plus défavorisés de la société. 

La structure de base comme 
objet  

Toute société moderne, même lors-
qu’elle est bien ordonnée, doit comp-
ter sur certaines inégalités pour 
être bien conçue et organisée. Qu’el-
les sont alors les inégalités qu’elle 
autoriserait ou celles qu’elle cher-
cherait particulièrement à éviter ? 
La justice comme équité s’intéresse 
aux inégalités entre citoyens en ter-
me de perspectives de vie lorsque 
ces dernières sont affectées par leur 
classe sociale d’origine, leurs dons 
innés et en fin leur bonne ou leur 
mauvaise fortune. 
Les institutions de base doivent 
éduquer les citoyens d’une société 
bien ordonnée pour qu’ils se recon-
naissent mutuellement comme li-
bres et égaux. Cette tâche relève du 
rôle élargi d’une conception politi-
que. 

Nous évaluons nos perspectives de 
vie en fonction de notre place dans 
la société et élaborons nos perspecti-
ves de vie en fonction de nos buts et 
objectifs à la lumière des moyens et 
des possibilités dont nous pouvons 
nous attendre à disposer en étant 
réaliste. 

On ne doit pas supposer à l’avance à 
l’avance que les principes qui sont 
raisonnables et justes pour la struc-
ture de base sont également raison-
nables et justes pour les institu-
tions, les associations, et les prati-
ques sociales en général. 

La structure sociale, en tant que 
régime social et économique n’est 
pas seulement un dispositif qui sa-
tisfait des désirs et des aspirations 
dans le futur. Nos capacités et nos 
talents réalisés, comme notre 
conception de nous-même, nos ob-
jectifs et ambitions, sont le reflet de 
notre histoire personnelle, des pos-
sibilités qui nous sont offertes et de 
notre position sociale, ainsi que de 
l’influence de la bonne et de la mau-
vaise fortune. 

Qui sont les plus                  
défavorisés ? 

Il y a lieu de commencer d’abord par 
définir les biens primaires. Ces der-
niers sont définis, dans les condi-
tions normales de l’existence hu-
maine, dans une société démocrati-
que, comme des choses dont les per-
sonnes ont besoin et qui leur sont 
nécessaire, dès lorsqu’on les consi-
dère comme des citoyens et des 
membres pleinement coopérants de 
la société, et non pas seulement 
comme des êtres humains vus indé-
pendamment de toute conception 
normative. 

La liste de biens primaires repose 
sur les faits généraux et les exigen-
ces de la vie sociale, mais également 
dépend d’une conception politique 
de la personne considérée comme 
libre et égale, dotée de ces deux fa-
cultés morales et capable d’être un 
membre pleinement coopérant de la 
société.   

On distingue cinq sortes de biens : 
Droits et libertés de base, considé-

rés comme conditions essentielles 
pour le développement adéquat ; 

Liberté de mouvement et de choix 
d’une occupation ; 

Pouvoirs et prérogatives attachés 
aux fonctions et aux positions 
d’autorité et de responsabilité ; 

Le revenu et la richesse considé-
rés comme des moyens polyva-
lents ; 

Les bases sociales de respect de 
soi-même. 

Les biens primaires sont définis en 
référence aux caractéristiques ob-
jectives des conditions sociales des 
citoyens et que ces caractéristiques 
sont publiquement accessibles. 

Dans une société bien ordonnée 
dans laquelle les droits et les liber-
tés de base des citoyens ainsi que 
l’égalité équitable des chances sont 
garantis, les plus défavorisés sont 
ceux qui appartiennent à la classe 
de revenu dont les attentes sont les 
plus faibles. Ainsi, pour que les iné-
galités de revenu et de richesse 
puissent bénéficier aux plus défavo-
risés, il faut sélectionner le système 
de coopération dans lequel ces der-
niers obtiennent le meilleur sort.  

La vision des biens primaires ap-
partient pleinement à la justice 
comme équité en tant que concep-
tion politique de la justice. Les 
biens primaires sont en conséquen-
ce, les biens dont les personnes li-
bres et égales ont besoin en tant 
que citoyens.  

Rôle de la justice comme 
équité 

A cet égard le rôle la justice comme 
équité c’est d’attirer les gens vers 
les positions dans lesquelles ils sont 
les plus utiles du point de vue so-
cial ; selon des voies compatibles 
avec la liberté du choix de l’occupa-

tion et l’égalité équitable des chan-
ces ; par des principes qui seraient 
sélectionnés par les citoyens eux-
mêmes dès lors qu’ils sont représen-
tés équitablement comme libres et 
égaux.   

Rawls présente une synthèse de sa 
conception  politique égalitaire, c’est 
ainsi, il fait prévaloir deux objec-
tifs : l’un consiste à réajuster les 
principales idées erronées de la 
théorie de la justice et l’autre est de 
mettre en relation, dans le cadre 
d’une présentation unifiée. 
Le rôle d’une conception politique 
de la justice n’est cependant pas de 
décrire comment les problèmes doi-
vent être résolus, mis plutôt de pré-
senter un cadre de pensée dans le-
quel ils peuvent être abordés. 

La divergence d’opinion morale et 
philosophique à l’origine des diffé-
rences politiques, peut au moins 
être réduite de manière à pouvoir 
préserver la coopération sociale en-
tre citoyens sur la base d’un respect 
mutuel. 

Le conflit en question n’est pas seu-
lement enraciné dans les différences 
d’intérêts économiques et sociaux, 
mais également dans les oppositions 
entre des théories générales, politi-
ques, économiques et sociales, sur le 
fonctionnement des institutions, et 
dans des visions divergentes des 
conséquences probables des politi-
ques publiques. 

L’espoir pour le futur est que notre 
société repose sur la croyance que 
notre monde social permette au 
moins une organisation politique 
décente, de manière à ce qu’un régi-
me démocratique raisonnablement 
juste, quoiqu’imparfait, soit possi-
ble. 
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